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J’ai l*honneur de voue inforur que le Chatq4 daaffairea de l~ambeorede du 
Pakirtan B Kaboul a 6t6 cunvoqU6 BU Xinistjre deo atfaireu 6tranqérer de le 
Ripublique dhtxtatique d~Afqheni@ten le ler mare 1997, i midi, et que le Directeur 
du Premier: dpartement politique a port& ce qui l uit & wn attention a 

“Lee autorith concetnh de la Ripublique d&mocretique d’Afqhanirtan ont 
fait eavoir qu'en dépit der prastestation~ tCp6t6e8 du Gouvernement de la 
R&pUblique d&WCr8tiqw d'Afghanistan, Ier autorit militairea pakistanaisce 
poursufvent leur ingérence et leur aqceerion contre le territoire de la 
R&publique d&nocfatique d*Afqhanistan. 

Par exemple, le 28 février 1987, a i2 h 20 , un chasseur ëea forces armée5 
pakietanaista a pbnétté dans l'eepsce aérien de la République d&nocratlque 
d'Afghanistan & une altitude de 1 500 métrer dan8 la réqion de Marona 
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(district de Nazian, province de Nenqrahar) et a effectué un vol de 
reconnaissance de 10 minutes avant de quitter le territoire de la République 
dkwcratique d’Afghanistan. 

Le Gouvernement de la République démocratique d’Afghanistan condamne une 
fois de plus ces actes d’aqressJon et élève une protestation auprès du 
Cauvernement pakistanais. Il exige que les autorités militaires pakistanaises 
cessent ces actes de provocation qui n’ont d’autre résultat que de détériorer 
la situation le long des zones frontières.” 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 
comme document de l’Assemblée qénérale, au titre des points 73, 131, 136 et 140 de 
la liste préliminaire, et du Conseil de sécurité. 

L’ Ambassadeur, 

Repréaentant ~rmsnent I 

(Si&) Shah Mohamsd DOST 


